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REVUE MILITAIRE SUISSE

LV Année N° 8 Août 1910

La nouvelle organisation de Parmée.

Nous publions, dans la présente livraison, différentes communications au
sujet du projet d'organisation de l'armée. Deux d'entre elles intéressent surtout
les changements proposés à l'organisation des carabiniers ; nous nous permettrons

de les faire suivre d'une discussion qui restera ouverte, 'naturellement, à

tons ceux de nos lecteurs et camarades qui seraient disposés à y prendre part.

I

Pour les carabiniers.

Lors de la discussion de l'organisation militaire de 1907, la
suppression des carabiniers fut proposée : on y renonça, en

voyant l'opposition et les protestations que provoquait cette
destruction du plus populaire de nos corps de troupes.

Aujourd'hui, les carabiniers s'aperçoivent qu'ils se sont trop
vite rassurés : si on les maintient légalement, on les supprime
en fait Existeront-ils encore, en effet, lorsque leurs bataillons
seront enrégimentés au milieu des autres lorsqu'ils auront
identiquement le même rôle et n'en différeront plus que par le

mode de recrutement et même, subsisteront-ils longtemps sous
cette nouvelle forme, lorsque rien ne justifiera plus leur
recrutement spécial et celui-ci ne tombera-t-il pas de lui-même au
bout de peu de temps

Nous espérons encore que cette partie du projet du Conseil
fédéral sera modifiée. Cela ne semble pas impossible, puisqu'on
atteindrait presque le but en admettant un nombre un peu plus
grand de régiments à deux bataillons.

Dans toutes les armées, on a reconnu la nécessité de ce bataillon

isolé. Un corps d'infanterie divisionnaire est, en effet,
nécessaire, soit pour éviter de disloquer temporairement! un régi-
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